
UN ARBITRAGE IDÉAL. — La scène s'est passée 

à la petite audience du conseil des prud'hommes le 15 

février dernier. 

La dame Bonnard. Messieurs, je réclame contre"un 

rabais auquel je ne veux pas consentir; ce n'est pas 

tout. MM. Bertliollei frères, après avoir fait défaul à 

VarbUrage ordonné par le conseil, on osé se permettre 

d'écrire sur mon livre : Le rabais ci-dessus maintenu, 

CONFORMÉMENT A LA DÉCISION DES ARBITRES. 

M. le président. Berthollel, veuillez vous approcher ; 

qui est-ce qui a éc^iit celte note ? 

Berthollel. C'est mon frère, ça ne signifie rien. 

M- le "président. Quel âge a votre frère? 

Berthollel. L'âge de mon frère...., vous savez bien. 

M. le président. Enfin quel âge a votie frère , est-ce 

un homme? 
Berlhollct. Ah ! parbleu, oui ! c'estjjn.homme, ça ne 

signifie rien. 

M. le président. Je vous observe que c'est très grave. 

Berthollel. Cela ne signifie rien. Si j'avais voulu tout 

biffer, jaurais pn le faire. 

Enlin Berlhollet haussera voix, et s'évertue à prouver 

que cela ne signifie rien. 

M. le président, si l'on s'inscrivait en faux? 

Berlhollet. FAITES-LE ! 

Comme on le peiisj», Le conseil annula l'inscription 

du rabais ainsi.que celle mentionnant l'arbitrage idéal. 

Le pubJie'Tit entendre de bruyants applaudissements, 

auxqu^M, le président répondit en réclamant un si-

Iciice^onforme au respect dû h la justice. 

Nous passerons sous silence le défi inconvenant donné 

par un justiciable à ses juges; puisque le conseil s'en ac-

comode , nous n'avons pas le droit d'être pins exigenls 

que lui, mai? nous insisterons sur ce laissez-aller qui se 

permet de suppléer un arbitrage, et regarde comme in-

signifiant UN FAUX JUDICIAIRE. On avouera que pour 

en arriver à ce point, il faut que le sens moral soit to-

talement oblitéré. Nous serions curieux de savoir ce que 

le conseil dirait si un chef d'atelier se permettait une 

semblable incartade. 
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trop recommanderacetiècoińTmssííìn i opusculeae run 
de ses membres, M. le D. Imbert (1). Sans partager ccfm-

plètement l'opinion do M. Imbert sur l'allaitemeu/ma-

ternel, nous admettons s uis réserves ce qu'il dit Sur les 

dangers de cet allaitement au sein de la classe pamre et 
dans nos villes manufacturières vouées à un aliiiosphèrc 
pestilentiel. Nous sommes d'avis avec lui que uiiur pro-
duire des bons résultats une crèche doit cire élrablie dans 

la campagne. Ce changement a, selon nous/un double 
avantage moral, d'abord de s'harmoniser ̂ parfaitement 
avec l'usage actuel en ne lui faisant subirAu'une légère 
transformation, ce qui est, plus qu'on ne semble le croire, 

la loi du progrès, le second de faire faire un pas de plus 
au principe démocratique de l'égalité! il est évident 
qu'une crèche établie dans une graVue-ville ne recevra 
jamais que les enfuns de la classe oin rière , au lieu qu'é-

tablie h la campagne, selon le s/stòuic de M. Imbert, 
elle sera peuplée des nourrissons de toutes les classes. 
Quel est le bourgeois qui mettait son enfant en nour rice, 
et c'est le plus grand nombrr/ ne préférera pas le con-
fier à la crèche sociétaire qupux soins isolés d'une nour-
rice mercenaire. 

Une fois l'institution de/crcçhes bien organisée nous 

aimerions il voir les Salle/d'asile s'organisersurlemême 
plan et rie là à l'école oBuimunalc et gratuite il n'y au-
rait qu'un pas à franclfir, il le serait bientôt. 

Nous ne saurions dîme trop recommander la lecture 
de l'intéressant opuicnle de M. Imbert, et si nous ne 
nous abusons, on / trouvera le germe d'une rénovation 

sociale complète./jous comprenons que l'auteur se soit 
circonscrit dansyon cadre étroit, mais nous n'avons pas 

(1) DES GRECHES ET DE L'ALLAITEMENT MA-

TERNEL , l/tlre au D. liarrier par le D. F. Imbert, 
brochure W-52; prix : 50 cent, au profil des crèches. 
A Karis cjf à Lyon chez tous les libraires. 


